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CCAADDRREE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  DDEESS  AADDJJOOIINNTTSS  TTEERRRRIITTOORRIIAAUUXX  DD’’AANNIIMMAATTIIOONN  
(Décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006) 
  

  

MMiissssiioonnss  
 
Les membres de ce cadre d'emplois interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de l'animation 
des quartiers, de la médiation sociale, du développement rural, de la politique du développement social urbain et de 
l'organisation d’activités de loisirs. Ils peuvent intervenir au sein de structures d'accueil ou d'hébergement. 
Les adjoints d’animation de 2ème classe ont vocation à être placés sous la responsabilité d'un adjoint territorial 
d'animation des grades supérieurs ou d'un animateur territorial et participent à la mise en oeuvre des activités 
d'animation. 
Les adjoints d’animation de 1ère classe, ainsi que les adjoints d’animation principaux de 2ème et de 1ère classe mettent 
en oeuvre, éventuellement sous la responsabilité d'un animateur territorial, des activités nécessitant une compétence 
reconnue. 
 
 
CCoonnssttiittuuttiioonn  iinniittiiaallee  dduu  ccaaddrree  dd’’eemmppllooiiss  
 

 

Ancienne situation  Nouvelle situation 
 

Agent territorial d’animation (E3) � Adjoint d’animation de 2ème classe (E3) 
Reclassement à identité d’échelon et d’ancienneté dans cet échelon. 

 

Adjoint d’animation (E4) � Adjoint d’animation de 1ère classe (E4) 
Reclassement à identité d’échelon et d’ancienneté dans cet échelon. 

 

Adjoint d’animation qualifié (E5) � Adjoint d’animation principal de 2ème classe (E5) 
Reclassement à identité d’échelon et d’ancienneté dans cet échelon. 

 

Adjoint d’animation principal (NEI) � Adjoint d’animation principal de 1ère classe (E6) 
Reclassement conformément au tableau suivant : 

Ancienne situation Échelons en échelle 6 Ancienneté conservée dans le nouveau grade 
1er échelon (IB 396) � 5ème échelon (IB 422) Ancienneté acquise 

2ème échelon (IB 427) � 6ème échelon (IB 449) Sans ancienneté 
3ème échelon (IB 449) � 6ème échelon (IB 449) Ancienneté acquise dans la limite de 4 ans 
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LLEESS  SSEERRVVIICCEESS  AACCCCOOMMPPLLIISS  DDAANNSS  LLEESS  CCAADDRREESS  DD’’EEMMPPLLOOIISS  EETT  GGRRAADDEESS  DD’’OORRIIGGIINNEE  SSOONNTT  AASSSSIIMMIILLEESS  

AA  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  AACCCCOOMMPPLLIISS  DDAANNSS  LLEESS  PPRREESSEENNTTSS  NNOOUUVVEEAAUUXX  CCAADDRREE  DD’’EEMMPPLLOOIISS  EETT  GGRRAADDEESS  DD’’IINNTTEEGGRRAATTIIOONN  
  

 
     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 281 (274) 281 12 / 12 
2 287 (280) 283 18 / 24 
3 293 (290) 287 18 / 24 
4 298 (296) 291 24 / 36 
5 305 (303) 296 24 / 36 
6 314 (314) 303 24 / 36 
7 324 (324) 309 36 / 48 
8 333 (333) 316 36 / 48 
9 347 (347) 325 36 / 48 
10 364 (364) 338 36 / 48 

  

  

  

AAddjjooiinntt  dd’’aanniimmaattiioonn  ddee  22èèmmee  ccllaassssee  
 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 3 
 

Recrutement direct sans concours 
 

Stage : 1 an 
(dispense pour agents déjà fonctionnaires justifiant de 

2 ans de services publics effectifs 
dans un emploi de même nature) 
Prolongation de stage : 1 an maxi 

11     388 (inexistant) 355 - 
     

 
Les avancements au grade d’adjoint d’animation de 1ère classe sont prononcés après sélection par voie 
d’examen professionnel ouvert aux adjoints d’animation de 2ème classe ayant atteint le 4ème échelon et comptant 
au moins 3 ans de services effectifs dans leur grade. 
 

PPAARR  DDEERROOGGAATTIIOONN  EETT  PPEENNDDAANNTT  UUNNEE  DDUURREEEE  DDEE  33  AANNSS à compter du 1er janvier 2007 (sous réserve : rétroactivité au 1er 
novembre 2006, cf. Introduction), peuvent être promus au grade d’adjoint d’animation de 1ère classe, par la voie d’un 
examen professionnel, les adjoints d’animation de 2ème classe ayant atteint le 3ème échelon et comptant 2 ans de 
services effectifs dans leur grade. 
 

NB : Les fonctionnaires qui, dans leur cadre d’emplois d’origine, sont inscrits sur les listes d’aptitude au titre de la 
promotion interne, conservent la possibilité d’être nommés au grade d’adjoint d’animation de 1ère classe de ce 
nouveau cadre d’emplois. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 287 (277) 283 12 / 12 
2 290 (287) 285 18 / 24 
3 298 (297) 291 18 / 24 
4 307 (307) 298 24 / 36 
5 320 (320) 306 24 / 36 
6 333 (333) 316 24 / 36 
7 343 (345) 324 36 / 48 
8 360 (360) 335 36 / 48 
9 374 (374) 345 36 / 48 
10 382 (382)  352 36 / 48 

  

AAddjjooiinntt  dd’’aanniimmaattiioonn  ddee  11èèrree  ccllaassssee  
 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 4 
 

Peuvent être recrutés les candidats inscrits sur une 
liste d’aptitude 
- après concours externe sur titres avec épreuves 
ouvert aux candidats titulaires du brevet d’aptitude 
professionnelle d’assistant animateur-technicien ou 
d’une qualification reconnue comme équivalente 
- après concours interne sur épreuves 
- après 3ème concours. 

 

Stage : 1 an 
(dispense pour agents déjà fonctionnaires justifiant de 

2 ans de services publics effectifs 
dans un emploi de même nature) 
Prolongation de stage : 1 an maxi 

 

11     409 (inexistant) 368 - 

     

 
NB : Les tableaux d’avancement établis au titre de l’année 2006, pour l’accès aux grades d’avancement de l’ancien 
cadre d’emplois des adjoints d’animation, demeurent valables pour la promotion dans les grades équivalents de ce 
nouveau cadre d’emplois. 
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Les avancements au grade d’adjoint d’animation principal de 2ème classe sont prononcés parmi les adjoints 
d’animation de 1ère classe ayant atteint le 5ème échelon de leur grade et comptant au moins 6 ans de services 
effectifs dans ce grade. 
  

PPAARR  DDEERROOGGAATTIIOONN  EETT  PPEENNDDAANNTT  UUNNEE  DDUURREEEE  DDEE  22  AANNSS à compter du 1er janvier 2007 (sous réserve : rétroactivité au 1er 
novembre 2006, cf. Introduction), peuvent être promus au grade d’adjoint d’animation principal de 2ème classe, les 
adjoints d’animation de 1ère classe justifiant au 1er janvier de l’année du tableau d’avancement d’au moins 6 ans de 
services effectifs dans leur grade, y compris la période normale de stage. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Rappel ancien IB) (au 01-11-2006) (Mois) 

1 290 (281) 285 12 / 12 
2 298 (297) 291 18 / 24 
3 307 (307) 298 18 / 24 
4 321 (321) 307 24 / 36 
5 334 (334) 317 24 / 36 
6 347 (347) 325 24 / 36 
7 363 (363) 337 36 / 48 
8 379 (379) 349 36 / 48 
9 396 (396) 360 36 / 48 
10 427 (427) 379 36 / 48 

  

 
 
 
 
 

AAddjjooiinntt  dd’’aanniimmaattiioonn  pprriinncciippaall  ddee  22èèmmee  ccllaassssee  
 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 5 
 

11     446 (inexistant) 392 - 
     

 
Les avancements au grade d’adjoint d’animation principal de 1ère classe sont prononcés parmi les adjoints 
d’animation principaux de 2ème classe justifiant d’au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon de leur grade 
et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans ce grade. 
 

PPAARR  DDEERROOGGAATTIIOONN  EETT  JJUUSSQQUU’’AAUU  3311  DDEECCEEMMBBRREE  22000088, peuvent être promus au grade d’adjoint d’animation principal 
de 1ère classe, les adjoints d’animation principaux de 2ème classe justifiant d’au moins 5 ans de services effectifs 
dans leur grade et de 2 ans d’ancienneté dans le 7ème échelon. 
 

     

 Indices Durées 
Échelons Bruts Majorés mini / maxi 
 (Voir grille de 

reclassement, page 1) 
(au 01-11-2006) (Mois) 

1 343 324 18 / 24 
2 360 335 18 / 24 
3 375 346 24 / 36 
4 394 359 24 / 36 
5 422 375 24 / 36 
6 449 394 36 / 48 

  

 
 
 

AAddjjooiinntt  dd’’aanniimmaattiioonn  pprriinncciippaall  ddee  11èèrree  ccllaassssee  
 

Rémunération : Grille indiciaire catégorie C Échelle 6 

7 479 416 - 
     

 


